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Professeur des arts du cirque [1]

Les professeur·e·s des arts du cirque sont chargé·e·s de l’enseignement des pratiques des arts du
cirque. Suivant les cas, ils·elles assurent l’enseignement des activités d’éveil, d’initiation, la con-
duite d’un apprentissage initial, donc l’acquisition des savoirs, savoir-faire et savoir-être fonda-
mentaux nécessaires à une pratique autonome des élèves ou étudiant·e·s. Ils·elles peuvent être
chargé·e·s de la formation pré-professionnelle des élèves. 

Contexte du métier [2]

Référentiel métier [3]

Ce référentiel a été élaboré par le Ministère de la culture, dans le cadre de la mise en œuvre du
Diplôme d’Etat (le DE).
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